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(57)  Procédé  pour  la  fabrication  d'une  tulipe  de 
contacts  à  partir  d'une  ébauche  constituée  par 
un  tube  en  matériau  à  bonnes  propriétés 
conductrices  et  à  bonne  élasticité  comprenant 
une  portion  amincie  munie  de  fentes  parallèles 
longitudinales  et  terminée  par  une  couronne  en 
matériau  ayant  une  bonne  conductibilité  élec- 
trique  et  une  bonne  résistance  aux  effets  de 
l'arc  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  les  opérations  suivantes  : 

—  on  place  ladite  ébauche  (1)  autour  d'un 
noyau  cylindrique  (10)  ayant  un  diamètre  sensi- 
blement  égal  au  diamètre  de  l'ébauche  et  une 
longueur  égale  à  celle  de  l'ébauche,  le  sommet 
du  noyau  butant  sur  la  couronne, 

—  on  dispose  autour  de  l'ébauche  et  au  droit 
des  fentes  un  bloc  (5)  de  section  annulaire 
ayant  un  diamètre  intérieur  voisin  un  peu  supé- 
rieur  au  diamètre  extérieur  de  l'ébauche  et  une 
hauteur  sensiblement  égale  à  celle  des  fentes, 
le  bloc  étant  réalisé  en  un  matériau  élastomère, 

—  on  exerce  sur  les  surfaces  d'extrémités 
dudit  bloc  une  pression  tendant  à  réduire  le 
diamètre  intérieur  dudit  bloc  jusqu'à  obtention 
de  la  largeur  de  fente  désirée. 
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La  présente  invention  est  relative-à  un  procédé 
de  fabrication  d'une  tulipe  de  contacts,  utilisable  pour 
l'équipement  d'appareils  électriques  tels  que  disjonc- 
teurs  et  sectionneurs. 

La  fabrication  des  tulipes  de  contacts  s'effectue 
de  la  manière  connue  suivante:  on  part  d'un  tube  en 
métal  bon  conducteur  de  l'électricité  et  à  bonnes  pro- 
priétés  d'élasticité,  par  exemple  un  cuivre  au  chrome. 
On  munit  le  tube,  à  une  de  ses  extrémités,  d'une  cou- 
ronne  en  cupro-tungstène  qui  servira  à  l'élaboration 
des  doigts  de  contact.  Cette  couronne  est  réalisée  par 
bombardement  électronique  ou  par  brasage. 

On  pratique  dans  la  couronne  et  sur  une  partie  du 
tube  des  fentes  longitudinales  parallèles  de  manière 
à  constituer  des  doigts  de  contact.  La  méthode  actuel- 
le  la  plus  économique  pour  réaliser  ces  fentes  est 
d'effectuer  des  passes  de  fraisage;  par  cette  métho- 
de,  on  ne  peut  pas  réaliser  des  fentes  de  largeur  in- 
férieure  à  1,2  mm;  or  l'emploi  des  tulipes  de  contact 
dans  les  disjoncteurs  à  soufflage  de  gaz  nécessite 
que  la  largeur  des  fentes  soit  de  l'ordre  de  0,2  mm 
pour  permettre  une  bonne  compression  du  gaz  de 
soufflage.  On  pourrait  envisager  de  réaliser  les  doigts 
par  un  usinage  avec  fil,  mais  cette  méthode,  si  elle 
permet  de  réaliser  des  largeurs  de  fente  de  la  finesse 
désirée,  a  le  grave  inconvénient  d'être  longue  et  oné- 
reuse.  On  est  donc  conduit  à  partir  du  tube  à  fentes 
larges  et  à  pratiquer  une  opération  d'écrasage  au  tour 
jusqu'à  obtention  des  valeurs  de  largeur  de  fentes 
souhaitées.  Cette  dernière  opération  a  le  défaut 
d'écrouir  le  métal  qui  perd  une  partie  de  ses  qualités 
de  résistance  et  d'élasticité. 

Un  but  de  l'invention  est  de  définir  un  procédé  qui 
permette  de  réaliser  l'opération  de  rétreint  de  l'extré- 
mité  du  tube  sans  altérer  les  qualités  du  métal. 

L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  procédé  pour  la 
fabrication  d'une  tulipe  de  contacts  à  partir  d'une 
ébauche  constituée  par  un  tube  en  matériau  à  bonnes 
propriétés  conductrices  et  à  bonne  élasticité  compre- 
nant  une  portion  amincie  munie  de  fentes  parallèles 
longitudinales  et  terminée  par  une  couronne  en  ma- 
tériau  ayant  une  bonne  conductibilité  électrique  et 
une  bonne  résistance  aux  effets  de  l'arc  électrique, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  opérations  sui- 
vantes: 

-  on  place  ladite  ébauche  autour  d'un  noyau  cy- 
lindrique  ayant  un  diamètre  sensiblement  égal  au 
diamètre  de  l'ébauche  et  une  longueur  égale  à 
celle  de  l'ébauche,  le  sommet  du  noyau  butant 
sur  la  couronne, 
-  on  dispose  autour  de  l'ébauche  et  au  droit  des 
fentes  un  bloc  de  section  annulaire  ayant  un  dia- 
mètre  intérieur  voisin  un  peu  supérieur  au  diamè- 
tre  extérieur  de  l'ébauche  et  une  hauteur  sensi- 
blement  égale  à  celle  des  fentes,  le  bloc  étant 
réalisé  en  un  matériau  élastomère, 
-  on  exerce  sur  les  surfaces  d'extrémités  dudit 
bloc  une  pression  tendant  à  réduire  le  diamètre 

intérieur  dudit  bloc  jusqu'à  obtention  de  la  largeur 
de  fente  désirée. 
Avantageusement,  le  procédé  est  réalisé  au 

moyen  d'une  presse  comprenant  un  fourreau  fixe 
5  muni  d'un  évidement  cylindrique  pour  recevoir  le  bloc 

élastomère  et  d'un  alésage  pour  la  mise  en  place 
d'une  pièce  de  centrage  de  l'ébauche,  et  un  bloc  su- 
périeur  mobile  auquel  est  fixé  ledit  noyau  cylindrique, 
le  bloc  supérieur  étant  associé  à  des  moyens  pour  re- 

10  cevoir  une  pression  qui  est  communiquée,  par  l'inter- 
médiaire  d'une  rondelle  d'appui,  au  bloc  en  matériau 
élastomère. 

Avantageusement,  une  cale  est  disposée  entre  le 
fourreau  et  le  bloc  mobile  pour  limiter  la  course  du 

15  bloc  mobile. 
Le  matériau  élastomère  du  noyau  peut  avanta- 

geusement  être  celui  commercialisé  sous  la  marque 
ELADIP  et  la  référence  E  420  et  qui  a  une  dureté  Sho- 
re  A  de  81. 

20  L'invention  sera  bien  comprise  par  la  description 
donnée  ci-après  d'un  exemple  de  réalisation  de  la 
presse  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé,  en  référen- 
ce  au  dessin  annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  en  coupe  de 
25  la  presse,  représentée  avant  rétreint  du  tube, 

-  la  figure  2  est  une  vue  analogue,  après  l'opéra- 
tion  de  rétreint. 
Dans  la  figure  1  ,  la  référence  1  désigne  une  ébau- 

che  destinée  à  la  confection  d'une  tulipe  de  contacts. 
30  L'ébauche  est  constitué  d'un  tube  ayant  une  extrémi- 

té  munie  de  cannelures  2  destinées  à  sa  fixation  dans 
l'appareil  électrique.  L'autre  portion  du  tube  est  amin- 
cie  et  munie  d'une  couronne  3,  et  de  fentes  parallèles 
longitudinales,  comme  il  a  été  expliqué  plus  haut. 

35  La  presse  permettant  de  réduire  la  largeur  de  l'es- 
pace  entre  les  fentes  comprend  un  fourreau  4,  de  pré- 
férence  en  acier,  ayant  un  évidement  central  pour  re- 
cevoir  le  bloc  annulaire  en  élastomère  5.  Le  fourreau 
comprend  aussi  à  sa  partie  inférieure,  un  alésage  per- 

40  mettant  la  fixation  d'une  pièce  6  pour  le  centrage  de 
l'ébauche;  cette  pièce  de  centrage  est  fixée  au 
fourreau  par  des  vis  7. 

La  presse  est  complétée  par  un  bloc  supérieur 
métallique  8,  de  préférence  en  acier,  comportant  un 

45  alésage  axial  9  partiellement  fileté  dans  lequel  est  vis- 
sé  un  noyau  10s'engageant,  avec  un  jeu  donné,  à  l'in- 
térieur  de  l'ébauche  1.  Un  moyen  non  représenté  per- 
met  d'exercer,  sur  la  face  supérieure  du  bloc  8  une 
pression  qui  se  communique,  grâce  à  une  rondelle 

50  d'appui  11,  au  bloc  en  élastomère.  Celui-ci  se  défor- 
me  et  entraîne  un  rétreint  de  l'ébauche  au  niveau  des 
fentes  qui  se  resserrent  comme  il  est  souhaité.  Une 
cale  annulaire  12,  de  préférence  en  acier,  permet  de 
limiter  la  course  du  bloc  supérieur  8  pour  atteindre  la 

55  précision  désirée. 
Le  matériau  choisi  pour  réaliser  le  bloc  déforma- 

ble  est  avantageusement  un  élastomère  commercia- 
lisé  sous  la  marque  ELADIP  et  dont  la  dureté  shore  A 

2 
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est  de  81. 
A  titre  d'exemple,  pour  la  réalisation  d'une  tulipe 

de  diamètre  égal  à  35mm,  la  force  exercée  sur  le  bloc 
supérieur  est  de  50  tonnes. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limité  à  l'em-  5 
ploi  du  matériau  précité  ni  à  celui  de  la  presse  décrite, 
qui  n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exemple  nullement  li- 
mitatif. 

Revendications 

1/  Procédé  pour  la  fabrication  d'une  tulipe  de 
contacts  à  partir  d'une  ébauche  constituée  par  un 
tube  en  matériau  à  bonnes  propriétés  conductrices  et  15 
à  bonne  élasticité  comprenant  une  portion  amincie 
munie  de  fentes  parallèles  longitudinales  et  terminée 
par  une  couronne  en  matériau  ayant  une  bonne 
conductibilité  électrique  et  une  bonne  résistance  aux 
effets  de  l'arc  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il  20 
comprend  les  opérations  suivantes: 

-  on  place  ladite  ébauche  (1)  autour  d'un  noyau 
cylindrique  (10)  ayant  un  diamètre  sensiblement 
égal  au  diamètre  de  l'ébauche  et  une  longueur 
égale  à  celle  de  l'ébauche,  le  sommet  du  noyau  25 
butant  sur  la  couronne, 
-  on  dispose  autour  de  l'ébauche  et  au  droit  des 
fentes  un  bloc  (5)  de  section  annulaire  ayant  un 
diamètre  intérieur  voisin  un  peu  supérieur  au  dia- 
mètre  extérieur  de  l'ébauche  et  une  hauteur  sen-  30 
siblement  égale  à  celle  des  fentes,  le  bloc  étant 
réalisé  en  un  matériau  élastomère, 
-  on  exerce  sur  les  surfaces  d'extrémités  dudit 
bloc  une  pression  tendant  à  réduire  le  diamètre 
intérieur  dudit  bloc  jusqu'à  obtention  de  la  largeur  35 
de  fente  désirée. 
21  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  qu'il  est  réalisé  au  moyen  d'une  presse  compre- 
nant  un  fourreau  fixe  (4)  muni  d'un  évidement  cylin- 
drique  pour  recevoir  le  bloc  élastomère  (5)  et  d'un  alé-  40 
sage  pour  la  mise  en  place  d'une  pièce  de  centrage 
(6)  de  l'ébauche  (1  ),  et  un  bloc  supérieur(8)  mobile  au- 
quel  est  fixé  ledit  noyau  cylindrique  (9),  le  bloc  supé- 
rieur  étant  associé  à  des  moyens  pour  recevoir  une 
pression  qui  est  communiquée,  par  l'intermédiaire  45 
d'une  rondelle  d'appui  (11),  au  bloc  en  matériau  élas- 
tomère  (5). 

3/  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'une  cale  (12)  est  disposée  entre  le  fourreau 
(4)  et  le  bloc  mobile  (8)  pour  limiter  la  course  du  bloc  50 
mobile. 

4/  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  élastomère  du 
noyau  (5)  est  celui  commercialisé  sous  la  marque 
ELADIP  et  la  référence  E  420  et  qui  a  une  dureté  Sho-  55 
re  A  de  81. 

5/  Tulipe  de  contacts  caractérisée  en  ce  qu'elle 
est  réalisée  selon  l'une  des  revendications  1  à  4. 
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